
N°37-2026 

 

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours auprès du tribunal Administratif de Toulouse dans un 

délai de deux mois à compter de la transmission au représentant de l’Etat et de sa publication ou de sa notification 

 

                 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi vingt-neuf avril, le Conseil Municipal de la commune 

de NOÉ dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 

de Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 18 4 1 15/04/2026 

 

DELIBERATION N°37-2026 

 

OBJET : POLITIQUE D’ANIMATION DE LA MEDIATHEQUE MUNICIPALE :  

ORIENTATIONS ET MISE EN OEUVRE 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Nadia LEMAISTRE, 

Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine RIAND, Marie-José VALETTE, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Cyril LALANNE, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Sandrine RIAND 

M. Yannick JASSIN à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Laure LETHO DUCLOS à Mme Marie-José VALETTE 

M. Jérémy RIBEIRO à M. Max CAZARRE 

 

Absents excusés : Mme Anne INACIO 

 

Secrétaire de séance : Mmes Nadia LEMAISTRE  

 

La Médiathèque de Noé, inaugurée en septembre 2015, constitue un équipement 

culturel moderne et dynamique, ouvert à tous les habitants de la commune et des 

villages alentours. Elle joue un rôle essentiel dans la diffusion de la culture, la promotion 

de la lecture et le renforcement du lien social sur le territoire. Dans un contexte où les 

missions des bibliothèques et médiathèques sont encadrées par des dispositions 

législatives et réglementaires précises, notamment la loi n° 2021-1717 du 21 décembre 

2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique, il apparaît 

nécessaire de formaliser une charte définissant les orientations, les objectifs et les 

modalités de mise en œuvre de la politique culturelle de la Médiathèque de Noé. 

 

Cette charte a pour vocation de : 

• Clarifier les grands principes qui guident l’action culturelle de la Médiathèque ; 
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• Rendre lisibles et cohérentes les actions menées pour dynamiser la fréquentation 

et favoriser l’accès à la culture pour tous les publics ; 

• Renforcer le lien social et intergénérationnel ; 

• Soutenir la vie locale et les initiatives du territoire ; 

• Structurer les partenariats avec les acteurs locaux, éducatifs et sociaux. 

Élaborée par les professionnels de la Médiathèque, cette charte sera soumise à la 

validation de l’élu(e) en charge de la culture. Elle servira de cadre de référence pour les 

actions culturelles menées au sein de la Médiathèque et permettra d’en évaluer 

régulièrement la pertinence et l’efficacité. 

 

VU la loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au 

développement de la lecture publique, notamment son article 1er qui dispose que : « Les 

bibliothèques et médiathèques conçoivent et mettent en œuvre des services, des 

activités et des outils associés à leurs missions ou à leurs collections. Elles en facilitent 

l'accès aux personnes en situation de handicap. Elles contribuent à la réduction de 

l'illettrisme et de l'illectronisme. Par leur action de médiation, elles garantissent la 

participation et la diversification des publics et l'exercice de leurs droits culturels » ; 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2211-1 relatif aux 

compétences des communes en matière d’action culturelle et d’animation locale ; 

 

VU le projet culturel de la commune de Noé, tel que défini dans le diagnostic territorial et 

les orientations stratégiques de la Médiathèque ; 

 

CONSIDÉRANT que la Médiathèque de Noé, par sa localisation entre les deux écoles de 

la commune et ses horaires d’ouverture adaptés, constitue un service public de proximité 

accessible à tous les âges et à tous les publics ; 

 

CONSIDÉRANT que la Médiathèque propose une offre variée de supports culturels (livres, 

CD, livres audio, DVD, magazines, outils multimédia, jeux de société et jeux vidéo) et des 

animations gratuites visant à dynamiser la fréquentation et à favoriser l’accès à la culture 

pour tous ; 

 

CONSIDÉRANT que la Médiathèque joue un rôle central dans le renforcement du lien 

social et intergénérationnel, en proposant des ateliers, des expositions, des spectacles et 

des rencontres adaptés à des publics diversifiés (petite enfance, enfants, adolescents, 

adultes, seniors et publics empêchés) ; 

 

CONSIDÉRANT que la Médiathèque développe des partenariats avec les établissements 

scolaires, les associations locales, les services municipaux, la Médiathèque 

départementale, la Communauté de communes du Volvestre et l’EHPAD de Carbonne, 

afin d’enrichir son offre culturelle et de participer aux événements nationaux et locaux ; 

 

CONSIDÉRANT que la politique d’animation de la Médiathèque s’appuie sur des moyens 

humains, matériels et financiers, ainsi que sur une communication diversifiée ; 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

Article 1 : La présente charte est adoptée comme cadre de référence pour la politique 

culturelle de la Médiathèque de Noé. Elle définit les grands principes, les objectifs et les 

modalités de mise en œuvre des actions culturelles menées par la Médiathèque. 
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Article 2 : La charte est annexée à la présente délibération. Elle sera mise en œuvre par 

les services de la Médiathèque, en collaboration avec les partenaires identifiés 

(établissements scolaires, associations, services municipaux, Médiathèque 

départementale, Communauté de communes du Volvestre, EHPAD de Carbonne). 

 

Article 3 : L’élue en charge de la culture est chargée de veiller à l’application de cette 

charte et de procéder à son évaluation régulière, en lien avec les professionnels de la 

Médiathèque. Une révision de la charte pourra être engagée si nécessaire, notamment 

pour l’adapter aux évolutions législatives, réglementaires ou territoriales. 

 

 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 30 avril 2026 

  Max CAZARRÉ, Maire 

 

Exprimés : 22 Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0 


